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[TRANSLATION - TRADUCTION]1

PROTOCOLE ENTRE LE ROYAUME DE BELGIQUE ET LE ROYAUME
DES PAYS-BAS CONCERNANT LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DE
L'UNION LINGUISTIQUE NtERLANDAISE

Le Royaume de Belgique et le Royaume des Pays-Bas,

Consid6rant que lUnion linguistique n6erlandaise (ci-apr6s d6nonum6e l'Union lin-
guistique) a 6t6 cr66e par le Trait6 entre le Royaume de Belgique et le Royaume des Pays-
Bas concernant l'Union linguistique n6erlandaise, sign6 i Bruxelles le 9 septembre 19802

(ci-apr6s d6nomm6 le Trait6);

Consid6rant que 'Union linguistique a son siege A La Haye en vertu de la d6cision prise
par le Comit6 des Ministres le ler mars 1984 A Oud-Tumhout sur base de l'Article 15 du
Trait6;

D6sireux de mettre en oeuvre 'article 16, paragraphe 2, du Trait6, qui stipule que les
Hautes Parties Contractantes doivent conclure un Protocole fixant les privil6ges et immu-
nit6s n6cessaires i l'exercice des fonctions et A la r6alisation des objectifs de l'Union lin-
guistique;

Sont convenus de ce qui suit:

Article 1

Tant que l'Union linguistique aura son siege A La Haye ou en tout autre lieu du Royau-
me des Pays-Bas, le Royaume des Pays-Bas mettra gracieusement a la disposition du se-
cr6tariat g6n6ral de l'Union linguistique les biens immobiliers n6cessaires i son installation.

Article 2

1. Dans le cadre de ses activit6s officielles, rUnion linguistique est, pour ce qui est de
l'acquisition de biens immobiliers n6cessaires A l'installation du Secr6tariat g6n6ral de
l'Union linguistique, exon6r~e de l'imp6t sur les mutations de propri~t6s immobili6res
("overdrachtsbelasting"), pour autant que lesdits biens immobiliers ne servent ni d'habita-
tion ni de base A une activit6 de nature commerciale;

2. L'Union linguistique b6n6ficie de l'exon6ration des imp6ts frappant l'usage effectif
et la jouissance en vertu d'un droit r6el de biens immobiliers, vis6s A l'article 273 de la loi
communale n6erlandaise, tant que lesdits biens immobiliers sont utilis6s par rUnion lin-
guistique et ne servent pas d'habitation;

3. Lorsque, pour l'exercice de ses activit6s officielles et en vue d'assurer son fonction-
nement ad6quat, l'Union linguistique effectue des achats importants de biens, exception fai-
te des v6hicules automobiles, ou fait ex6cuter des prestations importantes, dont le prix

1. Translation supplied by the Government of the Netherlands - Traduction fournie par le Gouverne-
ment n~eriandais.

2. Nations Unies, Recueides Traitis, vol. 1272, p. 197.
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comprend des imp6ts, les autorit6s belges et n6erlandaises concem6es prennent dans la me-
sure du possible les dispositions appropri6es en vue du remboursement du montant de ces
imp6ts.

4. Les biens import6s ou export6s par l'Union linguistique pour l'exercice de ses acti-
vit6s officielles sont exon6r6s de tous droits et autres taxes A l'importation ou r l'exporta-
tion.
. 5. Aucune exoneration n'est accord~e relativement aux imp6ts et droits qui ne consti-

tuent que la simple r~mun~ration de services d'utilit6 publique.

6. Aucune exoneration ne peut 8tre accord~e en vertu des paragraphes precedents du
present article pour des biens qui sont achet~s ou import~s pour les besoins propres des
membres du personnel de l'Union linguistique.

Article 3

Les archives de l'Union linguistique sont inviolables. Le Secr~taire g~n~ral de l'Union
linguistique est habilit6 A lever cette inviolabilit6.

Article 4

1. a) Le Secr~taire g~n~ral de lUnion linguistique b~n~ficie d'un statut comparable i
celui d'un chef de mission diplomatique, ainsi que des privileges et immunit~s qui en d6-
coulent.

b) L'immunit6 de juridiction ne joue cependant pas en cas d'infraction A la r~glemen-
tation de la circulation automobile commise par le Secr~taire g~n~ral, ni en cas de domma-
ge caus6 par un v~hicule lui appartenant ou conduit par lui.

c) Tant que l'Union linguistique ne poss~dera pas de regime propre de scurit6 sociale,
les r~glements de s~curit6 sociale du pays oji l'Union lmguistique a son siege lui seront ap-
plicables.

2. Si le Secrdtaire g~n~ral est un de leurs propres ressortissants, les Parties au present
Protocole sont seulement tenues, en ce qui conceme les privileges et immunit~s vis~s au
paragraphe 1, d'accorder l'immunit6 de juridiction pour les actes, y compris les paroles et
6crits, accomplis par lui dans l'exercice de ses fonctions officielles, l'immunit6 persistant
m~me apr~s la cessation de celles-ci, ainsi que l'mviolabilit6 pour tous ses papiers et docu-
ments officiels.

Article 5

1. Les membres de la Commission interparlementaire de 'Union linguistique, ci-apr~s
d6nomm6e la Commission, ne peuvent faire robjet d'aucune recherche, arrestation ou pour-
suite en raison d'une opinion ou d'un suffrage exprim6s dans 'exercice de leur fonctions.

2. Au cours des r6unions de la Commission, les membres b6n6ficient:

a) Sur leur propre territoire, de l'immunit6 accord6e aux membres des assembl6es re-
pr6sentatives de leur pays;
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b) Sur le territoire de l'autre Partie contractante, de l'immunit6 d'arrestation et de pour-
suites judiciaires sous quelque forme que ce soit.

Ils sont couverts par la m~me immunit6 au cours de leurs d~placements A destination
ou en provenance du lieu de reunion de la Commission.

Cette immunit6 ne peut 8tre invoqu~e en cas de flagrant d~lit; la Commission a en outre
le droit de lever l'immunit6 de l'un de ses membres.

L'immunit6 ne s'applique pas en cas d'infraction i la r~glementation de la circulation
automobile commise par l'un des membres de la Commission, ni en cas de dommage caus6
par un v~hicule automobile appartenant A l'un des membres de la Commission ou conduit
par lui.

Article 6

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le present Protocole ne s'applique qu'au
Royaume en Europe. Si le champ d'application du Trait6 venait i kre 6tendu A une autre
partie du Royaume, le champ d'application du present Protocole serait 6tendu i cette meme
partie du Royaume.

Article 7

Le pr6sent Protocole est conclu pour une duroe indtermin~e. Si le Trait6 vient a expi-
ration, le present Protocole cessera lui aussi de sortir ses effets.

Article 8

Le present Protocole entrera en vigueur apr~s que le Royaume des Pays-Bas et le
Royaume de Belgique se seront mutuellement informs de l'accomplissement des formali-
t~s constitutionnelles requises i cet effet.

En foi de quoi, les pl~nipotentiaires soussign~s ont sign6 le present Protocole.
Fait i La Haye le 13 juillet 1990 en deux exemplaires en langue n~erlandaise.

Pour le Royaume de Belgique:

L. CEYSSENS

Pour le Royaume des Pays-Bas:

P. DANKERT


